
 PROCÉDURE D’INSTRUCTION DES DEMANDES D’AUTORISATION RELATIVES AUX IMPACTS  SUR ÉCOSYSTÈMES D’INTÉRÊT PATRIMONIAL  (articles 231-1 et suivants du code de l’environnement)  

 

SICIED - BIEPétitionnaire DENV ou SG ou PPSSecrétariat SICIED ObservationsProjet impactant ou susceptible d’impacter un EIPCadrage préalableProjet soumis à autorisation de EIPDépôt ou envoi avec AR du dossier incluant une EIE Vérification complétude du dossierDossier complet ?Vérification régularité du dossierDossier régulier ?Transmission des compléments dans les délais fixésRégularisation du dossier Visite d’instruction (pétitionnaire prévenu 8 jour min avant date de visite)Rédaction projet d’arrêté par agent instructeur (avec prescriptions ERC)Rédaction rapport au PPS + note explicative sur projet d’arrêté si nécessaireEnvoi courrier de consultation au pétitionnaire avec ARRédaction arrêté final (avec prescriptions ERC)Formuler observations sur projet d’arrêté Rédaction rapport au PPS + note explicative sur arrêté si nécessaireEnvoi courrier de notification au pétitionnaire avec AR
Consultations

Signature de l’arrêtéRendu exécutoire de l’arrêtéTransmission contrôle légalité / publication JONCDébut des travaux Suivi des prescriptions (rendu des documents, …)Visite d’inspection

2 mois max pour statuer sur la complétude du dossier à compter de la date dépôt sinon dossier réputé completDélais à fixer2 mois maxDélais à fixer2 mois max 2 mois max pour statuer sur la régularité du dossier à compter de la date de complétude Mise en ligne de l’EIE6 mois max pour proposer au pétitionnaire un projet d’arrêté ou donner une décision sinon autorisation tacite.Délai prolongé du délai de réponse aux demandes de régularisation.15 jours max

15 jours
ouiouinonnon Cadrage préalableCode de l’environnementArt. 130- 6Régime d’autorisationCode de l’environnementArt. 233-3ComplétudeCode de l’environnementArt. 234-2 I.RégularitéCode de l’environnementArt. 234-2 II.Visite d’instructionCode de l’environnementArt. 234-2 IV.Mise en ligne EIECode de l’environnementArt. 130-9Décision ou projet d’arrêtéCode de l’environnementArt. 234-2Observation du pétitionnaire sur projet d’arrêtéCode de l’environnementArt. 234-2 V.

Récépissé de dépôt ou ARRécépissé de complétudeRécépissé de régularité


